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Règlement Intérieur du Collège Pré-Bénit    Annexe 7 
Préambule : conformément aux textes de référence (Décret n°85-924 du 30 août 1985 modifié ; Loi n°2004-
228 du 15 mars 2004 (Laïcité) ; Circulaire n°2011-112 du 1-8-2011 ; Décret 2014-522 du 22 mai 2014 relatif aux 
procédures disciplinaires ; circulaire 2014- 
de programmation po

-même et sa famille qui 
especter.. 

à la citoyenneté 

de traitement entre filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou 
morale. 
Le respect mutuel entre adultes et élèves et les élèves entre eux constitue également un des fondements de la 

-106 du 11 juillet 2000] 
ment intérieur nécessite le concours de tous : administration, professeurs, personnel 

 
sciplinaire. 

Article 1  Horaires 

Le collège accueille les élèves de 8h10 à 17h00 les lundi, mardi, jeudi et vendredi ; de 8h10 à 12h30 le mercredi 
selon la grille des horaires ci-dessous : 

Matin Après midi 
M1 - 8h30-9h25 S1 - 13h00-14h00 
M2 - 9h25-10h20 S2  14h00-14h55 
Récréation 10h20-10h40 Récréation 14h55-15h10 
M3 - 10h40-11h35 S3 - 15h10-16h05 
M4 - 11h35-12h30 S4 - 16h05-17h00 

Les élèves peuvent être mis en retenue le jeudi soir de 17h à 18h. 

Article 2  Modalités de surveillance des élèves 
Tous les membres de la communauté éducative participent à la surveillance et à la sécurité des élèves, de leur 

élève » aux adultes présents au portail. 

interclasses, lors des heures  
Lors des récréations et des interclasses, les élèves ne sont pas autorisés à séjourner dans les couloirs ou 
escaliers. Pendant les récréations, ils doivent impérativement se rendre dans les cours de récréation. A leur 
sortie du restaurant scolaire, les élèves ne sont pas autorisés à stationner dans la cour « Poule » et doivent 
obligatoirement se rendre dans les cours « Pré Bénit » ou « Champaret ». 

Article 3  Demi-pension 

Les élèves peuvent être externes ou demi-pensionnaires. La demi-pension est ouverte les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi. Deux services sont organisés, à 11h35 et à 12h30. Le changement éventuel de régime se fait 
uniquement avant le début du trimestre sur demande écrite signée par le responsable légal, et transmise aux 
services « Gestion » et « Vie Scolaire ». 
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Un élève externe peut acheter un ticket pour prendre un repas à la demi-pension, dans le strict respect de la 
réglementation prévue par le conseil départemental (2 repas maximum par mois, demande écrite des 
responsables légaux adressée au service gestion au  minimum 48 heures avant le repas) .
Les tarifs de demi-
facture, peut être déduite  
Tout trimestre commencé est intégralement dû, excepté en cas de maladie (arrêt supérieur à 7 jours 
calendaires consécutifs, avec application de 3 jours de carences sauf cas exceptionnels, cf point J du tableau ci-

 
-dessous et 

arrêtés par le 

motif valable. 

 
FAMILLES-SOUS RESERVES INDIQUEES CI-APRES- SUR DEMANDE ECRITE AU SERVICE DE GESTION 
ET ACCOMPAGNEE DES PIECES JUSTIFICATIVES 
A. Fermeture du service restauration (sans aucune condition dès le 1er jour de fermeture) 
B. Rentrée scolaire décalée (sans aucune condition) 
C. Jour férié (sans aucune condition) 
D. on dès le premier jour de stage) 
E. -
pensionnaire) 
F. Voyage scolaire sous la responsabilité du collège (sans aucune condition dès le 1er jour de voyage) 
G. Exclusion temporaire immédiate, mesure conservatoire (application de 3 jours ouvrables de carence à 
compter de la notification aux parents) 
H.  
I. 
jour(s) concerné(s)) J. Élève momentanément absent pour raisons médicales pour une durée supérieure à 

lissement. 
K. Élève demandant à pratiquer un jeûne pour raisons religieuses 
. La demande doit être adressée au service de gestion par courrier 10 jours calendaires avant le début du jeûne, 
celui-ci doit durer toute la période et sans interruption. 
L. Élève 
élève DP une semaine sur deux. Les responsables légaux fournissent la copie du jugement relatif à la garde de 

 

responsable légal en charge du paiement des repas. Pour les cas de résidence alternée intervenant en cours 
 

adressé la facture. Cette information est faite par courrier envoyé au service de gestion dix jours calendaires 
avant la fin du trimestre en cours pour le trimestre suivant. 
Les factures de demi-
Bénit, en espèces auprès du service intendance du collège ou par télépaiement. Pour des facilités de paiements, 

 
Article 4  Régime des entrées et sorties 

Trois statuts différents sont proposés aux responsables légaux des élèves : 

> Régime 1, pour les élèves externes : pour chaque demi- utorisé à entrer pour sa 
première heure de cours et à quitter le collège à sa dernière heure de cours. 
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> Régime 2 pour les élèves demi-
-midi, il doit 

impérativement prendre son repas. Pour une fin de cours à 11h30, la sortie au portail se fera à 12h50. Pour une 
fin de cours à 12h30, la sortie au portail se fera à 13h50  
Pour les régimes 

peut anticiper sa sortie. 

> Régime 3 pour les élèves externes ou demi-

ève doit être présent. 

écrite du respo
accueilli en étude.  

Récapitulatif : Pour tous les régimes, les élèves ne sont pas autorisés à quitter le collège entre deux cours. Il en 
résulte que : 
> Pour les élèves en régime 1, leur présence est obligatoire entre la première et la dernière heure de cours 
de la demi- journée (heures de permanences comprises). 
> Pour les élèves en régime 2, leur présence est obligatoire entre la première et la dernière heure de 
cours de la journée (heures de permanences comprises). 

> Pour les élèves en régime 3, leur présence pendant toutes les heures de cours et de permanence de la 
journée est obligatoire. 
> e 1 sont autorisées à sortir à la fin de 

- -
midi. Les élèves de régime 3 ne pourront sortir. 

Obligation pour les élèves demi-pensionnaires de prendre leur repas avant de sortir : tous les élèves demi-
pensionnaires régime 2 doivent impérativement prendre leur déjeuner au restaurant scolaire. Ils sortent à 
12h50 si leur matinée se termine à 11h30 ou à 13h50 si leur matinée se termine à 12h ou 12h30. 

autorisées en cas de  
: raisons médicales, rendez-  

Dans ces cas, le responsable légal ou la personne autorisée par celui-ci (les noms et coordonnées doivent avoir 

 
A titre 

la sortie, nom et coordonnées de la pe
et aux CPE. 

Aucune autorisation de sortie ou de prise en charge ne peut être accordée par téléphone. 
Garde alternée et régime de sortie : les responsables des élèves en résidence alternée peuvent demander 

 

Article 5   

ublic dont chacun doit prendre soin. Il ne peut être fréquenté en dehors des heures 
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s 
territoriaux dont le travail doit être respecté.

5.1  
laissées en ordre, chaises et tables propres et rangées, papiers dans les corbeilles prévues à cet effet. Les 
professeurs veillent à ce que les lumières soient éteintes et les fenêtres et les volets fermés avant de quitter 
les lieux si ceux-ci ne sont plus occupés ensuite. 
5.2  ce inscrites à leur emploi du 

 

5.3  

des documents (3 pour 15 jours). 

5.4  
lieux de circulation. Les élèves ne sont pas autorisés à y stationner. Ils doivent respecter le sens de circulation 

récréations et la pause méridienne. 

5.5  
au Foyer Socio-Éducatif. Cet  

5.6  : Pour accéder à la demi-pension, les élèves doivent acquérir une carte, personnelle et nominative, dont 
est voté par le conseil 

délivre un ticket provisoire lui permettant de prendre son repas en fin de service. Il est strictement interdit de 
sortir de la nourriture du restaurant scolaire. Les élèves sont soumis aux mêmes règles de conduite que dans les 

 

5.7  : Les espaces ouverts (cours de 

e chacun. 

Les deux-roues (vélos ou trottinettes) doivent être garés dans le parc réservé à cet effet. Les élèves doivent 
tenir leur deux-
doivent être munis d
pour les deux-

 

5.8  
 

Article 6  Usage des matériels mis à disposition 
Le collège est un 
conséquent, des biens publics. Tout le matériel scolaire mis à la disposition des élèves doit être maintenu dans un 
état correct. Toute dégradation volontaire e

lementé par la charte numérique que 

pénales [loi n°2004-575 du 21 juin 2004]. 

Article 7  Assurance 
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toire ou facultative. 

7 .1 : Dans le cadre des activités obligatoires, c'est-à-dire des activités fixées par les programmes 

exigée. 
Toutefois, elle est très fortement conseillée. 

7.2  
es), 

 

participer. 
Dans le cas de port de lunettes, il est conseillé aux familles de souscrire une assurance ou un complément 

 

tionnement et de la vie collective des établissements (art L511-1 du 
 

Article 8  Assiduité et ponctualité 

 
> ts à leur emploi du temps, tant pour les 

 
> De la participation aux activités éducatives programmées au sein ou hors du collège ; 
> xées par les professeurs ; 
>  
> De la convocation aux contrôles et examens de santé organisés à leur intention. 

Article 9 - Gestion des absences 
 

saisie en ligne consultable immédiatement par le service de la vie scolaire et les familles. Toute absence est 
signalée au responsable légal dans les meilleurs délais. Ainsi, conformément à la circulaire 2014-159 du 

n donnée par le 
responsable légal, le contact avec les personnes responsables est pris immédiatement par tout moyen, de 
préférence par appel téléphonique, SMS ou courrier électronique afin de les inviter à faire connaître au plus 

. Sans réponse de la part des personnes responsables, ceux-ci  seront contactés. 

Le collège doit être informé au plus vite, par les responsables légaux, de toute absence. 
ge Pronote, courrier, appel 

téléphonique), avec indication du motif.  
-ci en saisissant un 

tre réputé légitime, conformément aux 
-  
-

excuses valables au moins 4 demi-journées co
sont convoquées au plus vite par le chef d'établissement ou son représentant. Leurs obligations leur sont 
rappelées ainsi que les mesures d'accompagnement qui peuvent leur être proposées afin de rétablir l'assiduité 
de leur enfant. Parallèlement aux actions menées, le chef d'établissement transmet sans délai le dossier de 
l'élève à l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale. 
Article 10  Gestion des retards 

-respect des règles de vie collective. Par conséquent, 
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le retard ne peut être q
un retard des transports en commun.

après-midi (pour les externes) se présente au 

présente alors un billet de retard visé par la Vie Scolaire. Par Pronote, le parent ou représentant légal est 
informé du retard de son enfant. 

 

manquement au r
 

Article 11   
 

-  
 

 

 
à la fin des cours et avant 17h ne sera autorisée aux élèves demi-pensionnaires 

qui ne sont pas en mesure de la présenter au portail. 
 

A chaque h

carte et programmer, dans la journée ou les jours suivants, une heure de retenue pour effectuer le travail 

informés dans la journée de cette punition, nommée « rattrapage travail ».  
- Le car

de ses absences et retards, les notes, les bulletins, les punitions et les sanctions, les remarques et observations 

-vous et d  
Il est indispensable, pour la réussite de la scolarité, que les responsables légaux le consultent de manière très 
régulière. 

Article 12  Évaluations et bulletins scolaires 

ies en trois trimestres. Les élèves sont évalués tout au long de 

mis à son (ses) représentant(s) légal 
(aux) via Pronote. 

Article 13  Santé des élèves 

ion. Ces derniers se mettent en rapport avec le 
 

Indiv
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autre médicament introduit dans 

oivent communiquer un numéro de téléphone 
 

Article 14  Inaptitudes en E.P.S. 

-2 du code de l'éducation précise : « les élèves qui invoquent une inaptitude physique doivent en 
justifier par un certificat médical indiquant le caractère total ou partiel de l'inaptitude. En cas d'inaptitude 
partielle, ce certificat peut comporter, dans le respect du secret médical, des indications utiles pour adapter la 
pratique de l'éducation physique et sportive aux possibilités individuelles des élèves. Le certificat médical 

pas nécessairement l'élève de présence en cours pendant les heures d'EPS inscrites à l'emploi du temps de sa 

devra adapter son enseignement aux 
-  

supérieure à trois mois, consécutifs ou cumulés, p
suivi particulier par le médecin de santé scolaire en liaison avec le médecin traitant. 

Article 15  Sorties et voyages 

 
> Les sorties pédagogiques obligatoires sont gratuites pour les familles. Elles ont le même caractère 

élèves. 
> Les sorties facultatives ou comportant une ou plusieurs nuitées (voyages)  peuvent donner lieu à une 
contribution des familles. La programmation, le montant et les modalités de financement des voyages sont 

 

Article 16   

En classe de troisième, tous les élèves accomplissent obligatoirement une séquence d'observation en milieu 
 élèves de 

quatrième. 
Dans tous les cas, une convention est passée entre l'établissement, l'élève, les responsables légaux et 

 

Le collège est un lieu 

-c

des principes fondamentaux du service public et, en particulier, ceux de laïcité et de gratuité. (Art L-141.1 Code 
 

A. DROITS 
« Dans les collèges [et les lycées], les élèves disposent, dans le respect du pluralisme et du principe de 

libertés ne peut porter 
- -486 du 10 juil.1989, art.10 

al.2]

Article 17   
Chaque collégien a droit, notamment, à une information sur ses résultats sc

le rôle des délégués élèves. 
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Article 18 

>

 
> Ind
collège. 

Article 19  Droit à la représentativité 

Les élèves élisent des délégués de classe : deux titulaires et deux suppléants. Les délégués de classe élisent à 

 
résentants au Conseil de Vie 

Collégienne (CVC). 

 

entre les membres élu(e)s (les élèves) et les membres désignés de la communauté éducative (personnels de 
sion et de propositions de la part des élèves, il se réunit au moins deux fois par 

trimestre. Il poursuit plusieurs objectifs, notamment, responsabiliser les élèves et contribuer à leur formation 
 

tants des élèves à la 

-être des élèves), préparer les collégiens 
à devenir des acteurs de la vie lycéenne. 

Article 20  Droit de réunion 

R.511- doit être faite par les délégués de la 

est demandé par un professeur qui préviendra le personnel concerné via la messagerie (professeur 
docu  

Article 21  Droit à adhérer aux activités du Foyer Socio-Éducatif (FSE) 

 
>
détente avec notamment lecteur CD, babyfoot, BD). 
>
être candidat pour faire partie du bureau du FSE. 

Article 22   

Physique et Sportive. Les parents sont informés du déroulement des activités. Une assemblée se tient chaque 
année, avec présentation des comptes et renouvellement du bureau. 

Article 23   pour sa scolarité (Fonds social collégien / Fonds social des cantines) 

gestion du collège pour bénéficier éventuellement de ces aides. Les élève
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payer la cotisation du foyer socio-
fonds social collégien.

B. OBLIGATIONS 
s inhérentes à leurs études ; elles 

L511- - peut 
entraîner des punitions ou sanctions. 

Article 24  Conduite et tenue 
24.1  

tenance religieuse ou ethnique, à 
une orientation sexuelle, à une apparence physique (liste non exhaustive) est interdit. Il en va de même pour les 
propos diffamatoires. 
Les atteintes physiques et morales aux biens et aux personnes seront sanctionnées et p

 
Le bizutage est strictement interdit au collège sous peine de sanction, il est considéré comme un délit et peut 
donner lieu à des poursuites judiciaires. 
24.2  : 

adulte pour régler son conflit. Les Co
interlocuteurs des élèves dans ces situations. 

24.3  
-chef dans les locaux 

conformément à la loi n°2010-1192 du 11 octobre 2010. 
Les tenues vestimentaire

st strictement interdit. 

 
autorisés à mâcher du chewing-gum. Pour des motifs d'hygiène et de diététique, l'introduction de denrées 
périssables et de produits avec des emballages (détritus jetés dans la cour ou les couloirs) est interdite. 
24.4  -5 du Code de l'éducation, l'utilisation d'un téléphone mobile ou de tout 
autre équipement terminal de communication électronique par un élève est interdite dans l'établissement et 
pendant toute activité liée à l'enseignement qui se déroule à l'extérieur de l'enceinte, à l'exception des 
circonstances et des lieux dans lesquels le règlement intérieur l'autorise expressément : 

de faire appel à ses représentants légaux pour signaler des absences imprévues d'enseignants qui justifient une 
modification d'emploi du temps en fin de temps scolaire. 
Le présent article n'est pas applicable aux équipements que les élèves présentant un handicap ou un trouble de 
santé invalidant sont autorisés à utiliser pour leur scolarité dans le cadre d'un PPS ou d'un PAI. 
La méconnaissance des règles fixées en application du présent article peut entraîner la confiscation de 
l'appareil par un personnel de direction, d'enseignement, d'éducation ou de surveillance. 
La confiscation peut avoir lieu au moment du constat de l'infraction ou en différé. L'appareil doit être éteint 
par l'élève avant d'être remis à l'adulte. Il est placé sous la responsabilité de l'administration durant la durée 
de la confiscation. L'appareil est restitué en priorité à un des représentants légaux 

-journée pour les externes, fin de la 
journée pour les demi-
aboutir, notamment dans des cas graves ou dans des cas de récidive à une procédure disciplinaire. 
24.5  
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24.6   

és liées au collège sont expressément interdites. 
Conformément au Bulletin officiel du 31 juillet 2008, la vente et la consommation des boissons énergisantes sont 
interdites dans les établissements scolaires. 

24.7  : Les élèves sont responsables de leurs 
 

24.8  
 

24.9  
pause méridienne et le jeu est animé par un AED. 
24.10  : Toute vente et tout échan

 

Article 25  Laïcité 

-5-
lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 

 

Article 26  Interdiction de fumer 

En application du décret n° 2006-1386 du 15 Novembre 2006, il est totalement interdit de fumer dans 

 
Article 27   

ire 
 

>

communauté éducative en fonction  
>  
>  

Article 28  Les punitions 
Elles concernent les manquements mineurs aux obligations des élèves et les perturbations dans la vie de la classe 

communauté éducative. Les punitions suivantes peuvent être appliquées : 
> Inscription dans le carnet numérique. 
>  
>

 
> Excuses orales ou écrites. 
> Retenue sur le temps scolaire (8h30-
de 17h à 18h  sur autorisation des familles, pour faire un travail, 
> iscation 

 
Les responsables légaux des élèves doivent être informés et peuvent, sur demande, rencontrer un responsable 

e 
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ce qui concerne leur travail personnel.

Article 29  Les sanctions disciplinaires 
Le principe du contradictoire et  les  mesures conservatoires 

-10-  
Toutes les sanctions sont soumises au principe du contradictoire.  
- 1er alinéa :  Lorsqu'il se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement de la procédure 
disciplinaire, le chef d'établissement informe sans délai l'élève des faits qui lui sont reprochés et lui fait savoir 
qu'il peut, dans un délai de deux jours ouvrables au minimum, présenter sa défense oralement ou par écrit ou en 
se faisant assister par une personne de son choix. 

- 2ème alinéa : Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son représentant légal 
afin que ce dernier produise ses observations éventuelles. Dans tous les cas, l'élève, son représentant légal et la 
personne éventuellement chargée de l'assister pour présenter sa défense peuvent prendre connaissance du 
dossier auprès du chef d'établissement. 

- 3ème  alinéa: En cas de nécessité, le chef d'établissement peut interdire, à titre conservatoire, l'accès 
de l'établissement à l'élève pendant le délai mentionné au premier alinéa. Cette mesure ne présente pas le 
caractère d'une sanction." 
Les sanctions disciplinaires concernent les atteintes aux personnes et aux biens et les manquements graves ou 
répétés aux obligations des élèves. Seul le ch

 
Conformément au décret n°2023-782 du 16 août 2023, les procédures disciplinaires (article R 421-10) sont 
automatiques :   
- lorsque l'élève est l'auteur de violence verbale à l'égard d'un membre du personnel de l'établissement ; 
- lorsque l'élève commet un acte grave à l'égard d'un membre du personnel ou d'un élève ; 
- lorsque l'élève commet un acte portant une atteinte grave aux principes de la République, notamment au 
principe de laïcité ; 
- 
élève, y compris lorsque ce dernier est scolarisé dans un autre établissement ; 
- lorsqu'un membre du personnel de l'établissement a été victime de violence physique. 

 
1. L'avertissement 
2. Le blâme 
3. La mesure de responsabilisation 
4. L'exclusion temporaire de la classe (exclusion-inclusion). Pendant l'accomplissement de la sanction, 
l'élève est accueilli dans l'établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours. 
5. L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. La durée de cette 
exclusion ne peut excéder huit jours 
6. L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes qui est de la compétence 
exclusive du conseil de discipline. 

Les sanctions prévues du point 4 au point 6 peuvent être assorties du sursis à leur exécution. 

aucun cas pour sanctionner le travai  
La mesure de responsabilisation, distincte de la sanction, ne peut excéder 20 heures. Elle constitue une 

tablissement ou de ses 

 

exclusive du conseil de discipline. 
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-
modifié par le décret n°2019-906 du 30-08-2019 : « Le blâme et la mesure de responsabilisation sont effacés 
du dossier administratif de l'élève à l'issue de l'année scolaire suivant celle du prononcé de la sanction. Les 
autres sanctions, hormis l'exclusion définitive, sont effacées du dossier administratif de l'élève à l'issue de la 
deuxième année scolaire suivant celle du prononcé de la sanction ». 

disciplinaire qui sera systématique en cas de vio

ent a été victime de 
violence physique. (Article r421-  

 

procédure disciplinaire. 

 

Article 30   

30.1  
 

>  
> La mise en plac  
>  
>  

30.2  
 

30.3  

- 19-

 
Les travaux de la commissio  
Elle a pour mission d'examiner la situation d'un élève dont le comportement est inadapté aux règles de vie dans 
l'établissement et de favoriser la recherche d'une réponse éducative personnalisée. Elle est également 
consultée en cas d'incidents impliquant plusieurs élèves. 
La commission éducative assure le suivi de l'application des mesures de prévention et d'accompagnement, des 
mesures de responsabilisation ainsi que des mesures alternatives aux sanctions. 

Article 31   

dans le domaine de la citoyenneté et de la vie du collèg

lective. 
 

>  
>  
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     Annexe 8 

collège Pré Bénit.

I  

Les règles et obligations ci-dessous énoncées 
administratif ou technique, formateur, stagiaire, Contrat Avenir, assistant LV autorisées à utiliser les moyens et 
systèmes informatiques du collège PRÉ-BÉNIT. 
Ces derniers comprennent notamment le réseau, les serveurs, les stations de travail, les micro-ordinateurs et leurs 

-éducatif, le CDI et la salle informatique des professeurs du 
collège. 

Les règles définies dans la présente c  

II Règles de gestion du réseau et des moyens informatiques : 

II-1 Mission des administrateurs : 

Chaque ordinateur et chaque réseau est géré par un ou plusieurs administrateurs. Ce sont eux qui gèrent le compte 
des utilisateurs et tout ce qui y est associé. 
De manière générale, les administrateurs ont le droit de faire tout ce qui est nécessaire pour assurer le bon 
fonctionnement des moyens informatiques du collège. Ils informent, dans la mesure du possible, les utilisateurs de 

 
document, et 

énoncées ici. 

 
II-  

documentation. Sauf autorisation préalable ou convention signée par le principal du collège, ces moyens ne peuvent 
être utilisés en vue de réaliser des projets ne relevant pas des missions confiées aux utilisateurs. 
Chaque utilisateur se voit attribuer un compte informatique (login et mot de passe) qui lui permettra de se connecter 

et Internet. 

Les comptes et mot de passe sont nominatifs, personnels et incessibles (ils ne peuvent être prêtés). Chaque 
 

son compte est violé. Un nouveau mot de passe lui sera communiq  

III Le respect de la déontologie informatique : 

III-1 Règles de base : 

intentionnellement des opérations qui pourraient avoir pour conséquences : 
- De masquer sa véritable identité, 
- De  
- De modifier ou de détruire des informations ne lui appartenant pas sur un des systèmes informatiques, 
-  à des informations a  
- De 

messages, textes ou images provocants, 
-  le fonctionnement normal du réseau, 

ou un compte sans y être autorisé. 

interdite. 
 

différents pos

réalisé par un procédé basé sur une liste noire de sites interdits et sur le filtrage de mots clés. 
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III-2 Utilisation de logiciels et respect des droits de la propriété : 

 
 

domaine public. 
Notamment il ne devra en aucun cas : 

- Installer des logiciels à caractère ludique sauf à des fins scientifiques ou pédagogiques, 
- Faire , 
- Contourner  
- Développer,  

 

III-3 Utilisation équitable de moyens informatiques : 

nforme un 
des administrateurs réseau de toute anomalie constatée. 

 
Un utilisateur ne doit jamais quitter un poste de travail sans se déconnecter (sans fermer sa session de travail). : 

. 
Toute dégradation de matériels informatiques ou de documents informatiques sera sanctionnée. Des frais de 
réparations pourront être demandés. 

 
- avertissement, 
- exclusion du réseau, 
-  

Ainsi  
- Loi no. 78-  
- Loi no. 78-  
- Loi no. 85-660 du 3 juillet 1985 sur la protection des logiciels, 
- Loi no. 88-19 du 5 janvier 1988 relative à la fraude informatique, 
- Loi no. 92-597 du 1er juillet 1992 (code de la propriété intellectuelle). 

Cette charte a été approuvée en  
 

 

nterdit. 

Celui-  
 identification. 

 :  (sauf autorisation particulière donnée par les administrateurs du Réseau) 

-  
- électronique par les élèves est interdit. 
-  
-  






